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Pour la Haute autorité de santé (HAS), élargir les compétences
vaccinales à d’autres professionnels de santé que les médecins
constitue un moyen de simplifier le parcours vaccinal, de
multiplier les occasions de proposer la vaccination et, au
final, d’augmenter la couverture vaccinale de la population
française. Outre celle contre le Covid-19, on a vu récemment
que l’implication des infirmiers dans la campagne annuelle de
vaccination contre la grippe saisonnière avait eu, en effet,
un impact positif sur la couverture et la sécurité vaccinale.

Une formation nécessaire
La HAS propose donc d’étendre les compétences vaccinales aux
infirmiers qui pourraient ainsi prescrire et administrer les
vaccins non vivants inscrits au calendrier vaccinal pour les
personnes  âgées  de  16  ans  et  plus  (Diphtérie-Tétanos-
Coqueluche-Poliomyélite  ;  Papillomavirus  humains  ;
Pneumocoque ; Hépatite B ; Hépatite A ; Méningocoques A, C, W,
Y ; Grippe), hors personnes immunodéprimées. Pour mettre en
place cet élargissement, les infirmiers devraient suivre une
formation adaptée et la traçabilité de la vaccination serait
renforcée grâce notamment à des outils numériques. La HAS
souhaiterait  également  étendre  cette  compétence  aux
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pharmaciens  et  aux  sages-femmes.
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